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L’HEURE
DE L'ACTION

Des signes encourageants se 
manifestent dans la corporation, 
devant la position du gouverne
ment et des directions minières 
qui refusent d'envisager une nou
velle é t a p e  de la profession 
minière. Ces signes, ce sont les 
prises de positions successives 
des différentes fédérations natio
nales de mineurs qui parlent 
chacune maintenant de la néces
sité de développer une action 
d’envergure nationale dans les 
mines, au cas où le gouverne
ment rie modifierait pas ses 
positions.

La Fédération des Mineurs 
C.F.D.T. se réjouit de cette évo
lution car, et elle le dit depuis 
plusieurs mois, les organisations 
syndicales de mineurs ne peu
vent accepter que les dossiers 
les plus importants de la corpo
ration soient laissés en suspens 
et dépendent du bon vouloir 
du gouvernement qui refuse tou
jours d’engager les négociations 
que nous réclamons.

La C.F.D.T., pour sa part, 
interviendra auprès des différen
tes fédérations pour leur propo
ser de définir en commun les 
formes de l’action, car, et c’est 
évident, c'est de l’unité d'action 
que dépend l'efficacité de nos 
luttes.

NOS OBJECTIFS 
PRIORITAIRES :

Pour la C.F.D.T., la priorité 
reste bien la revalorisation de 
la profession minière. Une pre
mière étape a été certes engagée 
en 1974, mais elle est insuffi
sante. Si le gouvernement veut 
réellement, comme il le dit, régu
lièrement, dans ses déclarations, 
revaloriser les métiers manuels, 
qu’attend-il, comme nous le lui 
demandons, pour considérer les 
Mineurs comme des ouvriers 
de métier qualifiés ? Qu'attend- 
il pour prendre des mesures 
pour améliorer les conditions et 
l’organisation du travail dans 
les mines ?

(Suite page 2)

IMBECILE „  RETROGRADE
La décision prise par la Direction du Nord-Pas-de-Calais 

consistant à poursuivre Edm ond MAIRE, après sa visite du 6 
à BRUAY, est indiscutablem ent une décision imbécile et rétrograde.

Elle n ’honore pas ceux qui l’ont prise, pire, elle porte attein te 
à l’idée même des nationalisations qui, en m atière de droits 
syndicaux, devraient pourtan t se distinguer des nostalgiques 
du passé et de la cohorte des re tardés qui rêvent de répression 
à l’égard des organisations syndicales et de leurs m ilitants.

La fédération des m ineurs C.F.D.T. ne peut que condam ner 
une telle décision. Elle illustre bien que la Direction Générale 
du Nord-Pas-de-Calais se distingue par son conservatism e et 
continue à être tournée vers le passé. Car enfin ! avait-on peur 
qu ’Edm ond MAIRE constate lui-même de l’im portance des efforts 
qui resten t encore à réaliser en m atière de conditions de travail 
et d ’hygiène dans les Mines ? Que voulait-on cacher ?

Il faudrait ne pas s ’a tta rd er sur cette affaire. Pourtan t elle 
illustre l ’état d ’esprit d ’une m inorité qui ne com prend pas 
certaines évolutions et qui s ’enferm ent dans sa vision figée 
du monde et de la société.

La C.F.D.T. continuera à se ba ttre  pour que le droit syndical 
s ’élargisse de plus en plus dans les Mines. Elle ne laissera 
passer aucune entrave aux libertés syndicales et fera de chaque 
situation un trem plin pour l’action.

La lu tte pour les libertés syndicales et le droit d ’expression 
dans l’entreprise est une nécessité pour tous ceux, et nous 
en sommes, qui aspirent à faire de l ’entreprise un lieu de liberté.

LIBERTES SYNDICALES

Ed. MAIRE
"ÎNTERdÎT AUX H o ilillèR E S

Edm ond MAIRE, secrétaire 
général de la C.F.D.T., est allé 
rencon trer des m ineurs sur le 
carreau du puits 6 à Bruay (ci- 
contre) à l’occasion d ’un voyage 
dans le Nord. Il a discuté avec 
eux des problèm es de conversion, 
de conditions de travail, de sécu
rité.

Les Houillères ont déposé une 
plainte contre Edm ond MAIRE

et les dirigeants confédéraux qui 
l'accom pagnaient : l’entrée dans 
les puits était, paraît-il, in terdite !

Le patronat refuse ainsi aux 
travailleurs de discuter d ’affaires 
qui les concernent directem ent 
(emploi, crise, conditions de tra 
vail, etc.). « Les libertés syndi
cales sont encore à conquérir, 
y com pris dans les entreprises 
nationalisées », conclut la Fédé
ration des m ineurs C.F.D.T.

La délégation C.F.D.T. à la sortie du siège 6. Edm ond 
M A I R E  s ’en tretien t avec Henri FILIPIAK, Délégué 
M ineur C.F.D.T.
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I b«s,7 n o r d  la pratique syndicale
PAS-DE-CALAIS (Thème du Congrès Régional des Mineurs C.F.D.T J
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Les 26 et 27 septem bre, les Syndicats des Mineurs 
C.F.D.T. du Bassin Nord-Pas-de-Calais se sont réunis 
en Congrès Régional à la Mairie de Lens.

La prem ière journée fu t consacrée à la discussion 
du rappo rt sur la réform e des s truc tu res régionales 
des m ineurs C.F.D.T, dans un souci d ’adaptation  aux

L'HEURE DE L'ACTION
(SUITE DE LA PREM IÈRÊ PAGE)

La C.F.D.T. ne saurait accepter ;
que le Gouvernement trompe <
l'opinion publique, en faisant des !
« discours » sur la revalorisa- j
tion du métier manuel, alors qu'il ;
refuse dans les faits d'apporter 
des solutions dans une prof es- !
sion où il est pourtant le patron. !

Avec la revalorisation de la 
profession minière, la C.F.D.T. 
met en avant la lutte contre les 
inégalités (uniformisation et amé
lioration des avantages en natu
re), la réduction de la durée du 
travail et l'instauration d'une 
indemnité de départ à la retraite 
pour tout le personnel.

Oui ! l'heure est à l’action, !
puisque le Gouvernement nous 
refuse des négociations ! La C.F. ;
D.T. prendra ses responsabilités 
dans ce sens, car elle sait que !
c’est la seule solution, si nous !
ne voulons pas subir les événe- 
ment s.

J. KASPAR, ;
Secrétaire Général. 1

réalités professionnelles et sociales du Bassin Nord- 
Pas-de-Calais, 10 ans après l'im plantation  de la C.F.D.T. 
dans les Mines. C 'est p a r 370 voix pou r et 41 voix contre 
que fu t adopté le principe de la modification des 
structures.

Le débat qui suivit perm it au Congrès d 'adop ter 
les S tatu ts . Un vote, égalem ent favorable, su r la modifi
cations des S tatu ts , term ina cette prem ière journée.

Le thèm e central de la deuxième journée fut
« Pour une Pratique Syndicale, efficace vis-à-vis de nos 
perspectives, cohérente avec notre stratégie ». La discus
sion du rapport présenté par Jean PRUVOST, Secrétaire 
Général, m it particulièrem ent l'accent su r la Section 
Syndicale, base de l’organisation, qui se fixe des buts, 
qui se donne des structures, qui donne toute sa place 
à l'adhérent, qui perm et la mise en place d ’équipes 
de m ilitants, avec un réel partage des responsabilités, 
pour une inform ation et une action tou jours plus efficaces 
des travailleurs.

Au cours du débat furent également abordés le rôle 
du Délégué Syndical, des M embres des C.E., des Délégués 
M ineurs et Délégués du Personnel, la Syndicalisation, 
la Form ation, la Pratique de l'action et de l’unité 
d ’action, la négociation et l'analyse des conflits...

Puis G érard LEMAIRE, T résorier Régional, présenta 
le rappo rt financier, également soumis à la discussion 
du Congrès.

Des tém oignages de sym pathie furent apportés à la 
tribune aux congressistes au cours de cette journée 
notam m ent par

Jean-Marie BOUTRY, au nom de l ’U.I.B. de Lens- 
Henin-Carvin ;

Jean-Claude WATTEZ, représen tan t la Région Nord 
Interprofessionnelle C.F.D.T. ;

Jean KASPAR, Secrétaire Général de la Fédération 
N ationale des M ineurs C.F.D.T., qui s ’ad ressan t au Congrès 
en fin de journée, déclara en substance :

« La situation de la profession reste préoccupante. 
Le gouvernement continue d ’appliquer un plan de régres
sion charbonnière, même si cette régression a été ralentie 
pour les prochaines années. Ce même gouvernement 
continue à considérer que l ’avenir énergétique de la 
France sera assuré par les centrales nucléaires et fait 
peser sur la France de graves incertitudes et des risques 
non négligeables. Il refuse, comme nous le lui deman
dions, d’envisager un plan de construction de centrales 
thermiques, ce qui permettrait de garantir un important 
écoulement aux Charbonnages de France et de progresser 
dans l’aventure nucléaire avec davantage de précaution.

MONTANT DES INDEMNITES DE LOGEMENT DES OUVRIERS
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Je voudrais su r ce point de la situation  économique 
souligner le rôle néfaste de votre d irec teu r général qui 
continue à intoxiquer l’opinion publique du Nord-Pas- 
de-Calais, à p a rtir  de son idée que la récession du bassin 
est irréversible...

M. HECQUET prend là une nouvelle fois la tête 
de la croisade de tous ces sabo teurs qui ont conduit 
les C harbonnages de France dans la situation  difficile 
qui est la leur depuis quelques années.

Il veut en te rre r une entreprise qui pourra it vivre 
et con tribuer au développem ent économ ique et social 
de votre région et du pays, bien plus longtem ps q u ’il ne 
l’indique.

Qu’il parte  et q u ’il passe la main à  des personnes 
plus dynam iques, car ses a ttitudes et ses prises de position 
ne servent pas l’in térêt de l ’entreprise et des C harbon
nages de France en général.

N ’est-ce pas lui qui, d ’ailleurs, a pris cette décision 
aussi imbécile que rétrograde et qui a conduit les Houil
lères du Nord-Pas-de-Calais à vouloir s ’opposer à la visite, 
par Edm ond MAIRE, du 6 à Bruay. Cette décision 
imbécile et ridicule ne fait pas honneur aux H ouillères ; 
plus grave, elle porte a tte in te  à l’idéal que devrait 
représen ter les nationalisations.

La Fédération des M ineurs C.F.D.T. a défini au  cours 
des travaux du Conseil N ational des 4, 5 et 6 septem bre 
6 priorités.

IL S ’AGIT :
1°) De la lu tte  pour la garantie de l’emploi par la relance

de la production charbonnière.
2°) La revalorisation de la profession minière.
3°) La réduction de la durée du travail.
4°) L 'am élioration des conditions de travail, d ’hygiène

et de sécurité.
5") La lu tte  contre toutes les inégalités.
6") La revalorisation des re tra ites et rentes.

Que le gouvernem ent et les directions des Houillères 
ne s ’y m éorennant pas. On ne joue pas im puném ent 
avec la patience des m ineurs. Ne pas accepter de négo
cier sérieusem ent, ne pas accepter une véritable revalo
risation de la profession minière, c’est aller vers des 
conflits très sérieux dans la profession.

La C.F.D.T. y est décidée. Elle fera tou t pour que 
•missent se créer les conditions de l’unité d ’action dans 
la corporation afin d 'im poser par l’action la satisfaction 
des revendications que l ’on refuse de satisfaire par 
la voie norm ale de la négociation.

S ’agissant de la catastrophe de Liévin, j ’insisterais 
particulièrem ent pour souligner que la C.F.D.T. n 'adm ettra  
pas que le m ur du silence qui ten te  de se constru ire 
au to u r de cette catastrophe conduise à étouffer la recher
che de la vérité. S ’il y a des responsabilités et il y en a, 
en particu lier du côté des Houillères, des sanctions 
doivent ê tre  prises. C’est pour créer les conditions d ’une 
pression populaire que nous avons proposé à la C.G.T. 
de réun ir les familles des 42 victim es ».

Avaient également pris place à la tribune :

Julien DELABY, secrétaire général de la région N ord 
Interprofessionnelle C.F.D.T.

B ernard DELASSUS, M embre du Bureau N ational 
Confédéral, et Jo SIMON, M embre du Secrétariat Régional 
Interprofessionnel C.F.D.T.-Nord.

Une délégation de la C.I.P. avait été invitée à  venir 
parler du conflit des 700 travailleurs de cette entreprise 
pour la sauvegarde de leur emploi. Ce fu t Marie-Thérèse 
AUDEON qui relata à la tribune la longue lu tte  en cours 
et qui dem anda le soutien des M ineurs, dans le cadre 
de la solidarité interprofessionnelle C.F.D.T.

Audré DELELIS, Député-Maire de Lens, reçut les 
congressistes avant le repas. Il leur souhaita la bienvenue 
dans la capitale du Bassin Minier, en soulignant les 
convergences des actions menées par la C.F.D.T., l ’Asso
ciation des comm unes Minières q u ’il préside et les partis 
politiques de gauche, pour la sauvegarde des intérêts 
des populations minières.

Avant de débuter leurs travaux, les M ineurs C.F.D.T. 
observèrent une m inute de silence à la m ém oire des 
42 victimes de la catastrophe de Liévin, des 5 m ilitants 
espagnols fusillés et de R obert COGEZ, ancien trésorier 
régional, décédé la veille du Congrès.

35 candidats briquaient un poste au Conseil Régional 
(Collège des 22 élus). Furent élus les cam arades :

Simon BARTUSIAK (UP O stricourt) ; Théodore 
BEDNAREK (DAC) ; COCHY Paul (UP Valenciennes) ; 
DEGAND Michel (UP Lens) ; DELABRE Emery (UP 
Lens) ; DOUCHY André (DAC) ; ENDERLIN René 
(D.I.B.) ; FILIPIAK Henri (UP Bruay) ; GODEFROY 
Georges (S.T.R.) ; GODET Auguste (Retraité) ; GRARD 
Roger (Services Centraux) ; JANKOWSKI Léon (UP 
Douai) ; LEFEVRE Rémi (UP Valenciennes) ; LEMAIRE 
Gérard (Retraité) ; LEMPEREUR Jean-Marie (S.A.B.) ; 
MACQUART François (Centrales Electriques) ; PLUTNIAK 
Edouard (D.E.M.) ; PRUVOST Jean (UP Lens) ; PRUVOST 
Pierre (D.A.C.) ; TAQUET André (UP Douai) ; THIBAUT 
Jeannette (SSM) ; WYART Jean (Services Centraux).



bassin île lorraine
RECRUTEMENT ET FORMATION 

DES AGENTS DE MAITRISE (Portons)
JOURNÉE
D'ACTION
du
23 Septembre
DÉVELOPPEMENT DE L’ACTION DES MINEURS !

En 1974 la C.F.D.T. a la tê te  de l'action des Mineurs 
de Lorraine était durem ent attaquée par le pa tronat 
minier, les pouvoirs publics, les autres syndicats, lesquels 
aftirm aien t que la négociation était p rio rita ire  et per
m ettait de régler les problèm es des Mineurs.

A ujourd'hui il faut constater q u ’en 1975 rien ne s ’est 
négocié à ce jour. A ce qui avait désigné comme la p re 
mière étape de la revalorisation de la profession minière 
n ’a pas été a jou té  de seconde par négociation.

A ujourd’hui il faut constater que l’on parle facilem ent 
à la télévision et dans les journaux de la revalorisation 
du travail m anuel et de l’am élioration des Conditions de 
travail, p ar contre rien ne se fait sur le terrain.

A ujourd'hui il fau t constater que l’on parle de contrô
ler les prix, mais tous les jou rs les p roduits nécessaires 
a la vie sont plus coûteux.

Seule l'action directe perm et de contraindre les pa
trons à négocier.

•  LES PRIORITÉS DE LA C.F.D.T.
Dans le cadre du plan d ’action de la Fédération Na

tionale des M ineurs C.F.D.T., le Syndicat des M ineurs de 
Lorraine a déposé dès le 10 Septem bre 1975 un cahier de 
revendications com m uniqué aux m ineurs et largement 
ratifié par ceux-ci au cours de la journée d ’action du 23 
Septem bre 1975.

•  IL FAUT RESPECTER LES MINEURS !
Ce cahier de revendications exige que les m ineurs 

(piqueurs et ouvriers en taille notam m ent) soient recon
nus comme ouvriers de m étier et non bloqués dans une 
situation de manœuvre.

Pour la C.F.D.T. tout m ineur doit pouvoir accéder 
dans les hautes catégories de salaire dans le courant de 
sa carrière.

Un m ineur à front de taille n 'est pas un manœuvre, 
dans sa spécialité c'est un ouvrier com pétent et de métier.

•  LA JOURNÉE D’ACTION DU 23 SEPTEMBRE 1975 
POUR LA C.F.D.T. EST UN DÉPART
POUR UNE ACTION PLUS DURE

Les essais pour parvenir à des négociations véritables, 
contrairem ent à  ce qui avait été affirm é comme voie, 
n 'ont pas abouti.

Le 23-09 est donc le début d 'une période qui ne peut 
conduire qu ’au durcissem ent de l’action.

Les m ineurs ont été patients, mais celle-ci a des limi
tes à peu près atteintes.

P. BLADT
Secrétaire Général

Embauchage des 
Jeunes aux H .L.B . 
et Sélection

Le Syndicat des M ineurs C.F.D.T. est intervenu sur 
cette question au Cours du CONSEIL D’ADMINISTRA
TION DES H.B.L. de Septem bre 1975.

Des centaines de jeunes se présentent à 1 embauche, 
des dossiers sont en attente... mais on ne retiens au m a
ximum que 30 jeunes par semaine. Us sont sélectionnés 
et triés su r le volet.

La C.F.D.T. l ’a affirm é : la sélection est anorm ale. 
On ferm e des puits comme FAULQUEMONT parce q u ’il 
n'y au ra it pas assez de m ineurs, mais de l’au tre  côté on 
les empêche de ren tre r dans la profession.

En période de crise et de chômage, c ’est scandaleux.

•  LES JEUNES TRAVAILLEURS 
VEULENT AVOIR DES PERSPECTIVES !

Aux fils et aux filles de la Classe Ouvrière on demande 
de plus en plus de connaissances et de diplômes. On exige 
presque qu ’ils soient polytechniciens au m om ent de l’em
bauche, mais on les cantonne dans une organisation du 
travail et des tâches parcellaires peu intéressantes, le tout 
pour un salaire de manœuvre.

La sélection organisée par les H.B.L. et les affirm a
tions par la Direction que le quotient intellectuel des 
jeunes du Bassin Houiller serait très bas pour ne pas 
dire trop  bas, sont insupportables.

Messieurs, si cela éta it le cas vous seriez en tra in  de 
vous condam ner vous mômes, car les jeunes sont ce que 
votre société les a faits.

Jusqu’à présent et particulièrem ent au fond, les po
rtons étaient recrutés parm i les meilleurs m ineurs et 
envoyés à l’école de FORBACH.

La caractéristique essentielle était la bonne connais
sance de la Mine et l ’expérience.

•  MODIFICATION DE LA POLITIQUE 
DE RECRUTEMENT DES PORIONS

2 m odifications essentielles :
a) recrutem ent de bacheliers, qui font un stage ouvrier 

relativem ent court et deviennent porion après leur passa
ge à l’école des Mines de FORBACH.

Il est prévisible que ces porions auront beaucoup 
moins d ’expérience m inière, pourtan t celle-ci éta it le 
fondem ent du recrutem ent des porions ju sq u ’à présent.

b) on continue à recru ter des ouvriers avec une im 
portante expérience minière. Mais une partie  de ceux-ci 
ne recevra q u ’une form ation théorique courte et sera 
cantonnée dans le rôle de surveillant. Ils ne pourron t pas 
progresser dans l’échelle des porions.

Personnel 
hors statut 
des Houillères 
du Bassin 
de Lorraine
QUAND CE PERSONNEL POURRA-T-IL 
PASSER AU STATUT DU MINEUR ?

Depuis des années la C.F.D.T. lu tte  et intervient pour 
que le personnel H ors S ta tu t de l’entreprise passe au 
sta tu t du m ineur.

Par le passage au sta tu t du m ineur ils pourraien t bé
néficier de la Sécurité Sociale Minière, du droit au char- 
bon et au logement qui sont, avec la garantie de 1 emploi 
les élém ents favorables du sta tu t du m ineur.

Le 2 Septem bre 1975, une nouvelle fois la C.F.D.T. a  
pris contacts avec les services de la Direction Générale 
et il se dégage q u ’enfin sera entam é un processus de négo
ciations pour régler le problèm e du passage au sta tu t du 
m ineur du Personnel H ors S tatu t. Il s ’agit là d une im 
portan te  avancée et du résultat de 1 action syndicale de 
la C.F.D.T.

La C.F.D.T. VA CONTINUER ET INTERVENIR pour
que la procédure de négociation soit rapidem ent enga
gée et que les discussions soient menées rondem ent.

La C FD .T . DEMANDE AU PERSONNEL DE FAIRE 
CONNAITRE SA SITUATION et d ’aider à l’élaboration du 
cahier de revendications des Hors sta tu t. Dans ce bu t la 
C.F.D.T. a organisé le Vendredi 12 Septem bre une pre
mière réunion du personnel H ors sta tu t du Secteur de 
MERLEBACH. Il faut en effet faire le point de la situa
tion des grandes catégories des personnels Hors sta tu t 
pour savoir lesquels ont in térêt à dem ander leur passage 
au sta tu t et ceux qui ont in térêt à rester au régime géné
ral, soit pour des questions d ’âge ou alors parce que bé
néficiant d ’une pension de veuve du régime m inier qui 
ne se cum ulerait pas avec des droits personnels.

Par ailleurs il faut que la C.F.D.T. connaisse les vues 
du personnel H ors sta tu t pour ce qui a tra it au paiem ent 
des cotisations de Sécurité Sociale Minière qui sont plus 
élevées q u ’au régime Général.

La C.F.D.T. est en train  d ’étudier et de faire le point 
sur ce qui pourrait coûter le rachat de toutes les périodes 
du régime général pour les transférer au régime minier.

La C.F.D.T. vous tiendra inform és au fu r et à mesure 
des conclusions auxquelles elle aboutit et m ettra  au point 
avec le personnel H ors statu t.

TACTIQUE DE NÉGOCIATION AVEC LES EXPLOI
TANTS m iniers et avec les Organismes de Sécurité So
ciale Minière en vue de l’intégration définitive.

Le PERSONNEL HORS STATUT doit être actif dans 
cette action ; en plus des inform ations qu il est à fournir 
aux délégués de la C.F.D.T. il doit aussi s organiser dans 
chaque établissem ent et service, s’organiser bien sûr pour 
l’action quotidienne à m ener dans la procédure actuelle 
de passage au sta tu t du m ineur, mais aussi s organiser 
dans la C.F.D.T. et prendre sa place dans le com bat qui 
a perm is de débloquer la situation de ce personnel.

Demain, d 'au tres luttes seront à m ener ensemble. Tous 
ceux actuellem ent inorganisés doivent aussi y prendre 
leur part.

•  DÉFINIR UNE POSITION SYNDICALE :

Ces m odifications très fondam entales dans le recru te
ment et la form ation des porions doivent être analysés. 
De cette analyse doit se dégager une position syndicale.

La C.F.D.T. a ouvert le débat intérieur et appelle le 
personnel dans son ensem ble à exprim er ses points de 
vue et ses propositions su r la question qui est d ’im por
tance pou r :

— la sécurité et les conditions de travail de tous ;
— les relations entre les hommes au travail ;
— la situation sociale et matérielle des intéressés (ba

cheliers et autres ouvriers...)
— la m aîtrise aura-t-elle dans l’avenir une fonction 

technique ou la cantonnera-t-on à un simple rôle de 
courroie de transm ission entre la D.G. et les M ineurs dans 
une fonction de surveillant des ouvriers ?

La C.F.D.T. sollicite l’avis de tous.

Le Secrétariat Régional
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DES MINEURS DU NORD - PAS-DE-CALAIS

Sur le carreau  du 6 de Bruay, Edm ond MAIRE
s’adresse aux M ineurs qui vont descendre...

En déplacement dans la Région du Nord, Edmond 
MAIRE, Secrétaire Général de la C.F.D.T., René DECAIL- 
LON, Secrétaire Général adjo in t, Julien DELABY, 
Secrétaire général de la Région N ord C.F.D.T., ont pris 
un certain  nom bre de contacts avec des travailleurs 
su r le tas.

Après avoir dialogué avec les m étallos d ’Usinord 
à Trith-St-Léger et les travailleuses de la C.I.P. en lutte 
depuis des sem aines pour le m aintien de leur emploi 
à Haisncs-lcs-la-Bassée, ils rencontrèren t les Mineurs 
de l’U.P. 6 de Bruay-en-Artois.

Au seuil de la fosse, Jean PRUVOST, Secrétaire 
Général de l’U.R. des Syndicats des M ineurs C.F.D.T. 
du Bassin Nord-P.-de-C., accueillit la délégation en ces 
term es :

« Au nom des Syndicats des Mineurs du Bassin 
Nord-P.-de-C., je suis heureux d’accueillir le Secrétaire 
Général de la C.F.D.T. et les camarades confédéraux 
et régionaux qui l ’accompagnent au seuil de cette fosse 6 
de Bruay-cn-Artois.

Pour nous, cette rencontre avec les Mineurs du 6 
de Bruay a une valeur de symbole. C’est en fait avec 
toute la corporation minière que nous prenons contact 
aujourd’hui, dans la mesure où cette journée du 10 sep
tembre a une ampleur nationale, dans le cadre de la 
« rentrée » de la C.F.D.T.

Les raisons principales qui nous ont conduit à te 
recevoir ici cher Edmond, c'est que ce secteur du Bassin 
Minier Nord-P.-de-C. est certainement celui qui illustre 
le mieux la récession minière et ses conséquences néfastes 
pour les travailleurs et leurs familles.

i
EDMOND M AIRE...

Au m om ent où la délégation voulut alors franchir 
la grille, un chef de la police des H ouillères s'avança, 
entouré de quatre  gardes des mines en tenue, pour 
signifier au Secrétaire Général de la C.F.D.T., l’in ter
diction de la Direction de le voir pénétrer sur le carreau !

Edm ond MAIRE lui précisa qu'en tan t que Secrétaire 
Général de la C.F.D.T., organisation syndicale représen
tative au plan national, il représentant les travailleurs 
dans les discussions avec le gouvernem ent et que de plus, 
nous étions ici dans une entreprise nationale. Passant 
ou tre  de l’in terdiction, qui frisait le ridicule, la déléga
tion pénétra  sur le carreau, calm em ent, répondant ainsi 
favorablem ent à l’invitation de la section C.F.D.T. du 6 
de Bruay.

Edm ond MAIRE s ’adressa tou t d ’abord  à un groupe 
im portant de m ineurs qui a ttenda it la cage pour le poste 
d ’après-midi. Puis il se rendit au chevalet pour rencon
tre r des m ineurs qui rem ontaient et pour se faire 
expliquer les caractéristiques de l ’extraction locale.

V isitant ensuite les lavabos, il m onta sur le banc 
pour adresser quelques m ots chaleureux aux m ineurs : 
« ... La situation des mineurs est Importante dans la lutte 
ouvrière. La C.F.D.T. porte, avec vous, les problèmes 
graves qui sont les vôtres : l ’emploi, l ’avenir de la profes
sion, les conditions de travail dures et dangereuses, 
la sécurité insuffisamment assurée comme l’a montré 
la catastrophe de Liévin, avec le souci constant de renfor
cer, avec sa Fédération des Mineurs C.F.D.T., l’action 
pour faire aboutir vos revendications... »

Durant toute la visite, H enri FILIPIAK, délégué 
M ineur C.F.D.T. et les m ilitants de la Section C.F.D.T. 
du 6 de Bruay, apportèren t à leurs invités toutes 
les précisions nécessaires concernant l’exploitation, 
les conditions de travail, le droit syndical, etc., en m ettan t 
en évidence les inégalités et les injustices dont sont 
trop  souvent victim es les m ineurs.

Avant de q u itte r le carreau, Edm ond MAIRE reçut 
des m ains de Jean PRUVOST, une lam pe de m ineur 
en souvenir de son passage. « Cette lampe est également 
un symbole, parce qu’au fond la lumière c ’est très 
important : c ’est la vie... Mais c’est aussi l’espérance, 
l’espérance que, grâce à l’action syndicale, et de la C.F. 
D.T. en particulier, la condition des mineurs s ’améliorera » 
dit-il en rem ettan t la lampe. Le Secrétaire Général 
de la C.F.D.T. se m ontra  très touché par le présent, 
et dans un mot de rem erciem ent, il réaffirm a la profonde 
solidarité de la C.F.D.T. pour les Mineurs... Puis il adressa 
encore quelques m ots amicaux aux m ineurs rassem blés 
face à la grille et qui attendaient l’au tobus pour ren tre r 
chez eux après leur poste.

Théo BEDNAREK, m ilitant C.F.D.T., explique à Edm ond 
MAIRE et René DECAILLON l’explosion du terril de 
Calonne-Ricouart. On distingue dans le fond la saignée 
dans le terril, d ’où serait partie  l’explosion.

AU PIED DU TERRIL MEURTRIER 
DE CALONNE-RICOUART

La délégation gagna ensuite Calonne-Ricouart où Théo 
BEDNAREK, m ilitant responsable du Syndicat d ’Auchel- 
Bruav, et quelques m ilitants C.F.D.T. locaux, la reçurent. 
Edmond MAIRE se fit expliquer l’explosion du terril 
qui provoqua la m orts de 6 hab itan ts du quartier 
(retraités, épouses ou veuves de re traités des mines). 
Puis il s ’en tre tin t avec des hab itan ts de la cité sinistrée, 
les in terrogeant su r leurs réactions, leurs moyens de 
défense collective pour récupérer leurs biens perdus et 
pour déterm iner les responsabilité de cette catastrophe.

Après cette prise de contact en direct avec les dures 
réalités de la mine, Edm ond MAIRE et les cam arades 
confédéraux et régionaux qui l’accom pagnaient, p riren t 
la route de Lille, où se tin t dans soirée l’im portan t 
meeting C.F.D.T. dont on a pu prendre connaissance 
dans la presse.

Au cours de ce meeting, nous avons appris que 
la Direction des Houillères déposait plainte « contre 
toutes les personnes qui ont pénétré illicitem ent sur 
le carreau de la fosse 6 d ’H aillicourt » (sic)... Cette 
annonce provoqua un tonnerre de huées de la part 
de l’assemblée.
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LA PROTESTATION 
DE LA FÉDÉRATION NATIONALE 

DES MINEURS C.F.D.T.

Dans un com m uniqué diffusé à la presse et dans 
t une le ttre  adressée à M. GARDENT, D irecteur Général 

des Charbonnages de France, la Fédération éleva une 
vigoureuse protestation . Voici le texte intégral de la lettre 
adressée à M. GARDENT :

« Monsieur le Directeur Général,

Je tiens à élever une vive protestation au sujet 
de l’attitude de la direction générale des Houillères- 
Nord-Pas-de-Calais, qui a décidé de déposer plainte contre 
Edmond MAIRE, Secrétaire Général de notre Confédé
ration, à la suite de sa visite du 6 à Bruay.

En effet, comment ne pas être choqué qu’une direction 
d’une entreprise nationalisée décide de porter plainte 
contre le secrétaire général de la deuxième organisation 
syndicale française, venu s'informer auprès des mineurs 
de leurs conditions de vie et de travail ? A-t-on tellement 
peur que l’opinion publique constate d’elle-même que 
de sérieux efforts restent effectivement à faire aux 
houillères, tant sur le plan des conditions d’existence 
que sur celui de l'hygiène et de la sécurité ?

Une telle attitude non seulement couvre de ridicule 
ceux qui ont pris cette décision, mais dénote à l’évidence 
leur esprit rétrograde.

Au côte à  côte avec les Mineurs et les m ilitants C.F.D.T. 
de la S.S.E.

II est regrettable qu’une entreprise nationalisée rejoigne 
le camp de ceux qui se plaisent à limiter les libertés 
syndicales.

Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, à l’assu
rance de notre considération distinguée.

Secrétaire Général ».
J. KASPAR,

De son côté, la Confédération déclarait : « En « démo
cratie libérale », on peut être secrétaire général de 
la deuxième organisation syndicale française et interdit 
de séjour chez les travailleurs... »

La C.F.D.T. estime que la position de la Direction 
des Houillères éclaire la situation des travailleurs dans 
l’entreprise au-delà du discours patronal et gouverne
mental sur le pouvoir des travailleurs, la concertation, 
les conditions de travail, la revalorisation du travail 
manuel. La démocratie libérale s'arrête à la porte des 
entreprises. Les travailleurs ne disposent d’aucun droit 
leur permettant d’exprimer leur situation et d’en débattre 
avec leurs représentants syndicaux ».

« Ce que le patronat refuse ainsi aux travailleurs, 
c’est le droit de discuter de leurs affaires en fonction 
de la crise économique, de la situation de l’emploi, 
des revendications plus larges des travailleurs et de 
leurs organisations syndicales ».

En ce qui concerne la plainte déposée à l’encontre 
des responsables confédéraux et régionaux, la C.F.D.T., 
qui dénonce par ailleurs l'aggravation actuelle de la 
répression, rappelle que « les Houillères adm ettent 
moins facilement que la justice intervienne dans ses 
propres affaires lorsque leur responsabilité se trouve 
pourtan t engagée à la suite d ’accidents mortels comme 
celui de Liévin ».

Jean PRUVOST remet une lampe de mineur - souvenir 
à l'issue de la visite...

Depuis 25 ans, en effet, plus de 30 000 emplois miniers 
ont été perdus dans ce seul secteur d’Auchel-Bruay. 
La fermeture des puits et des services a entraîné 
un nombre important de mutations vers d’autres puits, 
qui obligent certains mineurs à partir plus de 12 heures 
de chez eux. Les conditions de travail, déjà bien diffi
ciles, ont été ainsi accentuées par la fatigue des trans
ports, et la réadaptation à de nouvelles fonctions.

Inlassablement, la C.F.D.T. a réclamé depuis des années, 
que la conversion précède la récession et que chaque 
emploi minier qui disparaissait devait être remplacé 
aussitôt par un autre emploi. Il fallait créer dans ce 
secteur plus de 10 000 emplois industriels de 1970 à 1975 
pour endiguer l’hémorragie des emplois. Beaucoup de 
promesses ont été faites par les Pouvoirs Publics face 
aux revendications et à l’action menée par les mineurs 
et leurs syndicats. Mais ces promesses sont restées sans 
lendemain... Ce secteur symbolise donc aussi, hélas, 
l ’échec de la conversion des Bassins Miniers.

Le contact que nous prenons aujourd’hui est aussi 
celui qui te permet de rencontrer des travailleurs dont 
les conditions de travail sont dures, dangereuses. La mine 
tue encore aujourd’hui beaucoup de camarades. La catas
trophe de Liévin a coûté la vie à 42 des nôtres le 27-12 
dernier. Comme l’a prouvé l’enquête, la sécurité n’est 
pas toujours assurée. Tous les moyens ne sont pas pris 
pour protéger la santé et la vie des mineurs. La silicose 
fait encore des victimes. Tous ces problèmes, nous les 
évoquerons ce soir lors du meeting de Lille.

Partant de l’évolution de l’enquête sur la catastrophe 
de Liévin, je dirais enfin que la décision prise pendant 
les congés de retirer du dossier les procès-verbaux 
de descente au fond, nous pose questions. Une certaine 
justice de classe dominante, que nous dénonçons, tente 
de protéger les puissants, et ne rend pas vraiment 
justice aux travailleurs, en recherchant la vérité, en la 
publiant, en déterminant les véritables responsabilités. 
La C.F.D.T. continuera dans ce domaine son action pour 
faire éclater au grand jour la vérité et pour que justice 
soit réellement rendue !

Mon cher Edmond, chers camarades, j ’ai essayé 
de situer en quelques phrases le sens profond de la visite 
ici du Secrétaire Général de la C.F.D.T.

Il serait bon maintenant, que tu puisses dialoguer 
librement avec les mineurs sur le carreau de leur mine, 
de cette mine qui leur appartient au travers de la natio
nalisation, propriété sociale de la Nation... »

BUREAU DE VOYAGES
(note de la Direction) 

GÉNÉRALITÉS

Le Bureau de Voyages est habilité à délivrer toute 
espèce de billets de voyages (train , avion, bateau, 
location de voitures...) Tout m em bre du personnel peut 
faire appel à lui (tél. 507 DG) pour ob ten ir les billets 
dont il a besoin, ainsi que toute inform ation relative 
à l’organisation de voyages, que ce soit au titre  des 
obligations de service ou à titre  privé.

CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT 
Horaires d'ouverture : le bureau est ouvert tous les 

jou rs ouvrés de 9 h à 12 h 15 et de 13 h 45 à 17 h 30.
RECOUVREMENT DU PRIX DES BILLETS ÉMIS 
Selon le tableau ci-dessous:

Mode de Recouvrem ent

Personnel H.B.

Voyages au titre  du 
SERVICE

Voyages à titre  
PRIVE

Voyages en Métropole 
Voyages hors Métropole

Retenue sur Appoint. 
Im putation  directe

Paiem ent com ptant 
«

Personnel hors H.B.
Filiales et Assimilés 
Autres

Facturation mensuelle :
REMARQUES.
Retenues sur appointements : Elles sont opérées 

sur la fiche de paie du mois qui suit le mois d ’émission 
des billets (les intéressés voudront bien indiquer leur 
num éro m atricule avec le plus grand soin lors de leur 
commande).

La dem ande de rem boursem ent des frais de transport, 
au titre  des obligations de service, continue à se faire 
selon les règles habituelles.

Paiement comptant : Il sera effectué dès réception 
des billets.

Date d’application de ces nouvelles dispositions
l"r octobre 1975.

Le dépôt d’un Cahier de revendications 
C.F.D.T. - C.G.T. à la Direction Générale

Dans le cadre de la journée nationale d ’action reven
dicative C.G.T.-C.F.D.T. du 23 septem bre, et de la grève 
d ’avertissem ent de 24 heures proposée par les Syndicats 
des M ineurs C.G.T. et C.F.D.T. du Bassin Nord-P.-de-C., 
une délégation comm une conduite par Jean PRUVOST, 
Secrétaire Général des M ineurs C.F.D.T. et Marcel 
BARROIS, Secrétaire Général des M ineurs C.G.T., s ’est 
rendue à la Direction Générale des H.B.N.P.C. à 11 heures, 
pour déposer le cahier de revendications suivant :

CAHIER DE REVENDICATIONS DÉPOSÉ 
A LA DIRECTION GÉNÉRALE DES H.B.N.P.C. 1

Grave est la situation dans notre bassin minier 
du Nord-Pas-de-Calais.

De nouvelles et sérieuses menaces pèsent sur les puits 
et services. Le récent discours du D irecteur Général, 
le 11-9-1975 à la foire de Douai a accentué l’inquiétude 
du personnel.

La politique gouvernem entale conduit à la poursuite 
et à l’accélération de la ferm eture des puits et installa
tions de surface, avec ses répercutions sur l’emploi et 
su r l’approvisionnem ent des foyers dom estiques de notre 
région.

Les m ineurs du fond et de la surface subissent 
un retard  considérable de leurs salaires par rapport 
5 ceux de la Lorraine et du Centre-Midi.

La catastrophe de Liévin a révélé l’insécurité et les 
mauvaises conditions de travail qui sont imposées au 
personnel.

Tout cela vient s 'a jou te r à l’aggravation de la situation 
générale avec le chômage et la hausse du coût de la vie.

Cette situation impose une riposte puissante et unie 
de la corporation  m inière de notre bassin.

Les Syndicats des M ineurs C.G.T. et C.F.D.T. du bassin 
du Nord-Pas-de-Calais exigent, dans le cadre d’une politi
que de maintien et de relance des activités du bassin 
minier, assurant la garantie de l ’emploi, des avantages 
sociaux et de l ’avenir professionnel, la satisfaction des 
revendications suivantes :

1") La revalorisation de notre profession par la remise 
en ordre des salaires miniers et des mesures de rattra
page pour en finir rapidement avec l’écart des salaires 
des ouvriers du fond et de la surface Nord-Pas-de-Calais 
par rapport à ceux des autres bassins miniers de France 
(21 °/o, soit 42 500 AF en moins par mois avec la Lorraine). 

Cela suppose :
— une nouvelle rem ise en ordre  des classifications dans 

le cadre de la nouvelle grille ;
— l'augm entation et la garantie des salaires à la tâche 

et au rendem ent ;
— la reconnaissance du m ineur comme ouvrier de m étier :
— la revalorisation de toutes les prim es de fonction :
— la révision du protocole des services continus.

2°) Une nouvelle étape de la réduction de la durée
du travail notam m ent par :
— l’octroi d ’une cinquièm e semaine de congés payés. 

3°) Le renforcement de l’hygiène et de la sécurifé,
en am éliorant les conditions de travail par des investis
sem ents nécessaires et à la m esure des problèm es posés, 
pour garan tir la santé et la vie des m ineurs ; la vérité 
sur les causes et les responsabilités de la catastrophe 
de Liévin.

4°) Le respect et l’extension du libre exercice des droits 
et libertés syndicales dans les puits et services, la levée 
des sanctions contre les m ilitants syndicaux.

5°) L'amélioration des conditions d ’habitat, en m ettan t 
un term e aux tracasseries et en respectant les droits 
des hab itan ts des cités minières.

L’augmentation de l’attribution de charbon pour 
assurer une véritable gratu ité  du chauffage des foyers. 

L’uniformisation progressive des droits en nature.
6°) Instauration d’une indemnité de départ en retraite. 
Pour solutionner ces revendications urgentes, les 

Syndicats des M ineurs C.G.T. et C.F.D.T. du bassin Nord- 
Pas-de-Calais dem andent l’ouverture de véritables négo
ciations, faute de quoi ils sont décidés, si satisfaction 
ne leur est pas donnée rapidem ent, à développer l ’action 
au cours des prochaines semaines.

importante Session de Formation 
pour les Membres C.F.D.T. des C.E.

L’Union Régionale des Syndicats des Mineurs C.F.D.T. 
a organisé à Lens une session d ’Etudes et de Form ation 
su r les Comités d ’Entreprise, à laquelle ont participé 
une centaine de m ilitants (membres des C.E. élus, 
titulaires, suppléants et représentants syndicaux).

Jean PRUVOST, Secrétaire Général de l’U.R. des 
Mineurs C.F.D.T., dirigea la discussion et l ’étude de 
l'avenant du 14-3-1975 au Protocole d 'accord su r les C.E. 
de 1969. Les participants étudièrent ensuite le principe 
de la répartition  du pool d 'heures de délégation et 
définirent la position C.F.D.T. à défendre devant 
la Direction Générale des Houillères.

RESULTATS DU TIRAGE DE LA TOMBOLA 
« OPERATION EQUIPEMENT CFDT »
Le N" 16616 gagne une bicyclette.
Les N'“ 12066 14975 et 31347 gagnent une trousse à outils. 
Le N” 25797 gagne une canne à pêche.
Les N°’ 16107 17731 18901 25051 27641 28223 et 29763

gagnent un plat inox.
Autres Numéros gagnants :

10048 11398 12193 12251 12500 12699 12852 12941 13001 13155
13883 13918 14211 14252 14289 15390 15750 15780 15826 15996
16131 16143 16512 16700 17529 18200 18541 18751 18843 19132
19603 19831 19931 20151 20258 20516 20609 20653 20752 21010
21070 21111 21480 41577 22627 23757 24004 24676 25048 25181
25353 25372 25403 25547 25645 25647 25717 25990 26187 26622
27479 27694 27735 27781 27875 28120 28348 28466 28476 28486
28737 28825 29135 29646 29675 29773 30216 30717 30889 31299
31417 31803 31910 32026 32375 32438 32511 32620

Les lots sont à retirer dans les permanences locales 
C.F.D.T. à partir du 6-10-1975 et jusqu'au 15-12-1975, date 
à laquelle les lots non réclamés resteront acquis à l’orga
nisation.

Auguste GODET, du Bureau Régional des Mineurs 
C.F.D.T., anim a la réflexion sur la politique C.F.D.T. 
à m ener dans les C.E.

Après avoir dégagé les idées forces d ’un très riche 
débat, les participants se répartiren t en quatre 
Commissions de Travail :

Hygiène et Sécurité, animée par Henri FILIPIAK, 
délégué-mineur.

Logement, animée par Edouard PLUTNIAK.

Formation Professionnelle, animée par Georges 
FLAHAUT.

Œuvres sociales, animée par Roger GRARD, 
afin de voir comment concrètem ent appliquer, à différents 
niveaux, la politique C.F.D.T., dans un sens d ’un pouvoir 
toujours plus accru, des travailleurs des Mines.

Importante session de formation pour les membres 
C.F.D.T. des C.E.



IRCOMMfC FONDS SOCIAL I 
-  BOURSES D'ÉTUDES

ANNÉE UNIVERSITAIRE 1975-1976

COTISANTS
Lors de sa réunion du 24 ju in  1975, le Conseil 

d ’A dm inistration de TIRCOMMEC a décidé de m aintenir 
le principe d ’a ttribu tion  de Bourses d ’E tudes aux enfants 
de certains partic ipan ts ou ayants-droit, sous réserve 
q u ’ils rem plissent les conditions exposées ci-après.

Les actifs cotisant sim ultaném ent à une Caisse de 
Cadres ou à l’IRCACIM, s ’adresseront aux Fonds Sociaux 
de ces Institu tions, l’IRCOMMEC ne pouvant leur assurer 
le bénéfice de ces bourses.

Ces dispositions sont valables pour Tannée universitaire 
1975-1976 ; le renouvellem ent des Bourses accordées 
ne saurait donc être  assuré pou r les années suivantes.

CONDITIONS D’ATTRIBUTION
Désireux de réserver son action sociale aux familles 

pour lesquelles la poursuite des études dem ande un effort 
considérable, le Conseil a fixé les plafonds suivants :

Foyer où le père et la m ère sont présents : Foyer où le père ou la mère est seul (e) :
27 700 F 22 200 F

+ 5 550 F par an, par enfant ou toute autre personne 
à charge

soit : 33 250 F une personne à charge soit : 27 750 F une personne à charge
38 800 F deux personnes à charge 33 300 F deux personnes à  charge
44 350 F trois personnes à charge 38 850 F trois personnes à charge

Les ressources prises en considération sont :

— les salaires ou tout au tre  gain, Au m om ent de la constitu tion  du dossier, il sera
— les allocations familiales, indispensable de fou rn ir les pièces justificatives se rap-
— les pensions et rentes de toute nature, po rtan t à chacune d ’elles : a ttesta tions des salaires perçus
— tous revenus et indem nités (indemnités journalières de septem bre 1974 à août 1975 inclus, talons de m andats,

de la Sécurité Sociale et com plém entaires, le cas a ttesta tion  établie par l’em ployeur certifiant que le deman-
échéant). deur est affilié uniquem ent à TIRCOMMEC.

NIVEAU DES ÉTUDES

L’étudiant doit poursuivre des ÉTUDES SUPÉRIEU
RES, après réussite au baccalauréat ou à l’examen 
d ’entrée à une école d ’un niveau équivalent : les diplômes 
perm ettant l’accès en I.U.T. ou la préparation d'un 
Brevet de Technicien Supérieur sont assimilés au 
baccalauréat.

ALLOCATAIRES (titulaires d’une pension)
ET INVALIDES

Le texte suivant concerne les : re tra ités, veuves 
de partic ipan ts, orphelins de père et de m ère, les p ré 
retraités, les invalides et les partic ipan ts en a rrê t de 
travail pour m aladie depuis plus de deux ans.

Les retra ités sim ultaném ent affiliés à une CAISSE 
DE CADRES ou à TIRCACIM s ’adresseron t aux Fonds 
Sociaux de ces institu tions, TIRCOMMEC ne pouvant 
leur assu rer le bénéfice de ces bourses.

Par ailleurs, si vous percevez plusieurs retra ites, 
nous vous recom m andons, conform ém ent aux disposi
tions de l’ARRCO, de vous adresser en prem ier à l’In s ti
tution de retra ites com plém entaires qui verse la pension 
la plus im portante. V otre dossier ne sera examiné q u ’en 
fonction de la réponse reçue.

Les veuves dont la re tra ite  n ’a pu encore être  liquidée 
et les tu teurs légaux, peuvent également p résen ter une 
demande.

Les conditions d ’attribu tion  sont les mêmes que celles
énoncées ci-dessus pour les cotisants.

NIVEAU DES ÉTUDES

1) Après le baccalauréat ou un diplôme de niveau 
équivalent (pour en tre r en section de techniciens 
supérieurs p a r exemple).
Le m ontant de la Bourse d ’E tudes varie de 800 à 1 600 F.

2) Après le B.E.P.C., ou équivalence : il s ’agit des études 
poursuivies en tre  le B.E.P.C. et le baccalauréat (classes 
de seconde, prem ière, term inale, p réparation  au B.E.P.,
etc.).
Le m ontant de la Bourse d ’E tudes varie de 600 à 1 200 F.

3) Après le C.E.P. : il s ’agit des classes de 4' e t 3e, 
ainsi que des trois années de p réparation  au C.A.P. 
effectuées dans un établissem ent scolaire.
Le m ontant de la Bourse d ’E tudes est fixé uniform é
m ent à 600 F.
L’apprentissage sous contrat ne peut être  considéré 
comme une scolarité.
Une même famille peut bénéficier de plusieurs bourses. 

Elles sont accordées pour une année et versées en une 
seule fois. L’attribu tion  sera faite, comm e les années 
passées, dans Tordre d ’arrivée des dossiers complets.

OU S ’ADRESSER ?

Après avoir vérifié si vous rem plissez les conditions 
requises, vous pouvez form uler votre dem ande :
— avant le 31 décem bre 1975, dernier délai

en indiquant
1) Si vous êtes allocataire : votre num éro de re tra ite  ; 

Si vous êtes en pré-retraite ou en invalidité : votre 
num éro m atricule inscrit su r le dernier relevé 
de points ;

2) Dans les deux .cas, le nom de l’em ployeur et l’indica
tion de Tusirto ;

3) Les nom, prénom , date de naissance du, ou des, 
enfants pour qui une Bourse d ’Etudes est dem andée ;

4) La natu re  et le niveau des études que ces enfants 
vont en treprendre à la ren trée 1975-1976 ;
— sans jo indre aucun docum ent,
— en écrivant, selon votre dom iciliation, à Tune

des adressées données dans le tableau ci-dessous

Le m ontant des Bourses d ’E tudes varie de 800 F 
à 1 600 F.

Une même famille peut bénéficier de p lusieurs bourses.
Les bourses sont accordées pour une année et versées 

en une seule fois. L’a ttribu tion  sera faite, comm e les 
années passées, dans Tordre d ’arrivée des dossiers 
complets.

OU S ’ADRESSER ?

Après avoir vérifié si vous rem plissez les conditions 
requises, vous pouvez form uler votre dem ande :

— avant le 31 Décembre 1975, dernier délai
— en indiquant :

1) votre num éro m atricule à TIRCOMMEC,
2) le nom de l ’em ployeur et l’indication de l’usine,
3) les nom, prénom , date de naissance du, ou des, 

é tudiants pour qui une Bourse d ’E tudes est demandée,
4) la nature et le niveau des études que ces é tudiants 

vont en treprendre à la ren trée 1975-1976,
— sans jo indre aucun docum ent
— en écrivant, selon votre 

suivante :
liation, à l’adresse 

-------------------------------------- *

« LE JOURNAL
DU MINEUR»

Organe M ensuel
de la Fédération Nationale des M ineurs

C . F. D. T.
S e c ré ta r ia t  a d m in is tra tif :

59500 DOUAI —  Tél. 88-61-86
35, rue c a s  Ferronniers

A B O N N E M E N T S
1 an ......................................................... 10,00 F
Soutien ..................................................... 20,00 F
Propagande ......................................... 30,00 F

Le numéro : 1,00 F
C .C .P . : L IL LE  3.773.92
G éran t : Jean  PRU V O ST

IM P R IM E R IE  DU M ER C U R E S A .
49500 —  S EG R É

D É P A R T E M E N T
Serv ice  A c t io n  S o c ia le  

B O U R S E S  D ' É T U D E S  I R C O M M E C

59 (N o rd)  - 6 2  (Pas-de-Calais)  
8 0  ( S o m m e )

3 0 ,  rue  de la N o u ve lle -H o llan d e  
5 9 3 0 0  V A L E N C I E N N E S

5 4  (M eurthe-et-M oselle)  - 5 5  (Meuse)  
57 (Moselle)

3, rue  G a m b e t t a  
5 7 0 0 0  M E T Z

0 3  (A l l ie r )  - 4 2  ( L o i re )  - 4 3  (H a u te -Lo ire ) i  
6 3  (P u y -d e -D ô m e )  - 6 9  ( R h ô n e )
71 (Saô n e-e t-Lo ire )

1, p lace  D o r ia n
4 2 0 2 8  S A I N T - E T I E N N E  C E D E X

0 4  (A lp es-de-H aute-Provence)
0 6  (A lp es-M arit im es)  - 13 (B o u ch e s -d u -R h ô n e )  
3 0  (G a rd )  - 3 4  (H éra u lt )  - 8 3  (V a r )
8 4  (V a u c lu se )

1, aven ue  D esaute l

1 3 2 9 7  M A R S E I L L E  C E D E X  2

2 4  (D ord og n e)  - 31 (H a u te -G a ro n n e )
3 2  (G ers)  - 3 3  ( G iro n d e )  - 4 0  (La n d e s)  
4 6  ( L o t )  - 47  (Lo t-e t-G a ro n n e )
6 4  (P yrén ées  A t la n t iq u e s)  - 6 5  (Hautes-  

Pyrénées)  - 81 (T a rn )
8 2  (Tarn-e t-G a ro n ne)

5, rue  V ic t o i r e -A m é r ic a in e  
3 3 0 0 0  B O R D E A U X

16 (Ch a re n te )  - 17 (Cha ren te-M ar it im e)
2 2  (Cô tes-d u-N ord )  - 2 3  (Creuse)
29  (F in is tè re )  - 3 5  ( I l le-et-V ila ine)
4 4  ( L o ire -A t la n t iq u e )  - 4 9  (M aine-et-Lo ire )
5 3  (M ayen ne)  - 56  (M orb ihan )  - 7 9  (D eux -S èvres)  
8 5  (V e n d é e )  - 8 6  (V ie n n e )  - S7 (H au te-V ienn e)

3 6 ,  rue R usse il  
4 4 0 0 0  N A N T E S

T o u s  les autres  d ép a rtem en ts  n o n  c ités  
ci-dessus

1 2 1 ,  avenue  de M a la k o f f  
7 5 7 8 4  P A R I S  C E D E X  16

Nous précisons que les Bourses d'Etudes accordées par Tl RCOMMEC sont des allocations 
bénévoles pour lesquelles il ne peut être délivré une attestation.



Une vue partielle du Comité de liaison C.F.D.T. du Centre et du Midi en réunion à  Alès.

COMITE DE LIAISON
CENTRE-M IDI

L

Le Comité de liaison Centre-Midi s ’est réuni à Alès les 
19 et 20 Septem bre 1975.

Participaient à cette réunion :

Jean KASPAR, Secrétaire Général de la Fédération. 
Auguste GODET, Trésorier Fédéral.
PONZO Antoine et ANTONETTI Albert pour la Provence. 
CORREIA Roland et CARLE Maurice pour le Dauphiné. 
DESSAGNE Roger et LESAURE G érard pour Blanzy. 
MISSIAK Alfred et ROSSIGNOL Fem and pour l’Aquitaine. 
MONNEY Marcel et DUFOUR Camille pour la Loire. 
MAGNIEN B ernard  et GAZAIK René pour les Cévennes.

Dans sa prem ière journée le Comité de liaison a fait 
le point de la situation  revendicative dans les différentes 
Houillères et analysé les positions des syndicats C.G.T. - 
C.F.T.C. - F.O. et C.G.C. face à la journée d ’action du 23 
Septem bre. On est obligé de constater que nos idées sont 
reprises p a r tous.

Comment dans le Centre-Midi développer la C.F.D.T. 
et par là-même, intensifier les luttes. Le Comité de liai
son a développé 5 points qui lui paraissent essentiels.

1°) Avoir la foi en tan t que m ilitant. Pour avoir la foi, il 
faut bien sûr une réflexion personnelle, mais aussi 
une réflexion collective. La C.F.D.T. est une organisa
tion dynam ique qui ne prend ses ordres qu ’auprès 
des Mineurs. Porteuse des revendications concrètes 
des Mineurs elle perm et une action qui est la meilleure 
pour les Mineurs.

2°) Nécessité de définir des objectifs en m atière d 'action 
revendicative, faire un plan de travail et le contrôler.

3°) Exprim er nos besoins en form ation. Celle-ci ne vien
dra pas toute d ’en haut. Il nous faut prendre en char
ge les problèm es des travailleurs. C’est en agissant 
que l’on se forme et que l’on se transform e, car avant 
de réfléchir les gars voient.

4") Avoir une pratique, avoir le souci de trouver des 
m ilitants pour être en capacité d ’agir dans le sens des 
aspirations des Mineurs et des objectifs de la Fédéra
tion.

5°) Le contrôle collectif doit aller très loin, chacun doit 
se dire ce que je sais est très lim ité par rapport à  ce 
que m ’apporten t les autres. Contrôle aussi du plan 
travail.

Elections des délégués M ineurs en 76 (en principe vers 
le mois de Mai). La C.F.D.T. présentera des candidats 
dans toutes les circonscriptions.

Comment le comité de liaison va t'il jouer pleine
ment son rôle ?

Collectivement au niveau du Centre-Midi il n ’y a pas 
encore de politique suffisament coordonnée entre les 
diverses Houillères.

Il faut fonctionner comme un syndicat.
Le Comité de liaison se réunira  en fonction des Comités 

Bassins (3 p a r an).
Les réunions au ron t lieu en Janvier, Avril, fin Septem 

bre ou début Octobre, c ’est-à-dire avant les com ités Bas
sins afin de préparer ceux-ci.

Il y a bien sûr, le côté organisation m atérielle, mais il 
y a su rtou t le côté anim ation.

Le rôle de l’anim ateur a été ainsi défini :

1») Prévoir les aspects m atériel de la réunion : O rdre du 
jour, anim ation réunions.

2°) Compte-rendu des décisions.
3°) C irculation des inform ations.
4°) Problème du journal.
5°) Souci de débattre  des problèm es généraux de la fé

dération  pour pouvoir intervenir dans le débat de la 
fédération.

6°) Syndicalisation, cotisations, répartition  des tâches.

Le Comité de liaison aura son propre budget. Pour le 
dém arrage il bénéficiera d ’une avance de la fédération.

Participation des syndicats 0,50 F par cotisation.
Objectif 76 : le Syndicalisation.
Le tréso rier Centre-Midi centralisera les cotisations 

que devront lui envoyer les trésoriers de syndicat.
Roger DESSAGNE a été élu Trésorier.
René GAZAIX a été élu Animateur.
Prochaine réunion du Comité de liaison à Alès les 23 

et 24 Janvier 1976.

EN CONCLUSION :

Ces décisions d 'organisation ne sont pas prises pour 
faire un beau rapport. Non, elles ont pour objectif de 
faire de la C.F.D.T. du Centre-Midi un m eilleur outil à 
la disposition des M ineurs de ce secteur. La C.F.D.T. se 
veut tou jours mieux adoptée pour la défense et la satis
faction des revendications des Mineurs.

AQUITAINE - DECAZEVILLE

REVALORISATION 
EN DECOUVERTE

Au début du mois de Juin, les organisations syndicales 
C.G.T., C.F.D.T.. F.O., C.F.T.C. de l’Aveyron, rem ettaient 
à la Direction locale, un pro je t de revalorisation des 
Salaires, du Personnel Découverte. (Exploitation et En
tretien).

Ce pro jet, avait été auparavant soumis au personnel, 
et adopté p a r lui, à l’unanim ité.

Je ne reprendrais pas le p ro je t en détail, mais je  rap 
pellerais ici les points essentiels, des propositions syndi
cales. Il est bon de préciser, que ce p ro je t d ’augm entation 
de salaires, avait 2 objectifs :

— O btenir une revalorisation des salaires en Décou
verte.

— Réduire les différences existentes, par une augmen
tation  plus im portante des basses catégories.

Après un silence de 3 mois, la Direction locale, convo
quait enfin les organisations syndicales le 4 Septem bre, 
pour d iscuter de ce problème.

Dès le début, M. SENTEX indique qu ’il a bien étudié 
nos propositions, (il a eu le tem ps) et nous indique que 
celles-ci, sont jugées très excessives p a r la D irection. En 
effet, les propositions syndicales, si elles étaient retenues, 
représenteraient d ’après lui, une augm entation générale 
des salaires de 16,75 % pour le personnel Découverte.

C’est soi-disant un chiffre « absolum ent énorm e » pour 
la Direction. A cela, les organisations syndicales, font 
rem arquer que les Houillères de Decazeville, contraire
m ent à d ’autres, font 40,00 F de bénéfice à la Tonne, et 
q u ’il serait juste  qu'une partie  de ces bénéfices, revien
nent au personnel.

M. SENTEX présente ensuite, une étude q u ’il a  faite 
sur l’évolution des salaires Fond e t Découverte depuis 
1972 ju sq u ’aux 4 prem iers mois de l’année 75.

D’après cette étude, nous pouvons voir que les sa
laires Découverte, ont suivis sensiblement la même évo
lution que les salaires Fond. Il n ’y a pas eu paraît-il, de 
décrochage !...

En 72 les salaires Découverte représentaient 76,15 %.
Au mois de Mai 75... Ils représentaient 76 % du salaire 
moyen Fond.

Tout ceci, pour essayer de prouver que notre demande 
d ’augm entation, n ’est pas justifiée. Mais si la différence en 
pourcentage n ’a  pas changé, par contre la différence en 
valeur absolue, elle s ’est considérablem ent accrue.

En effet, en 72 l’écart entre le Salaire Moyen Fond 
et le Salaire Moyen Découverte était de : 15,56 francs.

Actuellement, il est de : 23,76 francs.
Nous pouvons voir parfaitem ent les effets néfastes 

des augm entations uniquem ent au pourcentage. Je pense 
q u ’actuellem ent, tout le monde, en est parfaitem ent

DES SALAIRES
conscient. La C.F.D.T., avait bien raison de dénoncer ce 
mode d ’augm entation.

Pour réduire l’écart existant, les organisations syndi
cales, ont m anifesté leur vif désir de voir les salaires 
Découverte se rapprocher des salaires Fond.

Il est absolum ent regrettable de constater, qu ’après 
3 mois d ’atten te , rien de concret n ’a été présenté p a r la 
Direction au su jet des propositions syndicales. La pa
tience des travailleurs a des limites.

Aucune inform ation précise, aucun chiffre n ’a été 
avancé. M. SENTEX, laisse seulement supposer q u ’il y 
au ra  « quelque chose » à  partager. MAIS QUOI ? Toute 
la question est là !

On imagine facilement que cette réponse ambiguë, n ’a 
nullement satisfait les organisations syndicales.

Suite à cette entrevue négative avec la Direction, le 
personnel a été convoqué en Assemblée Générale. Après 
inform ation et pour appuyer cette demande d ’augm enta
tion, celui-ci s’est prononcé par vote secret et avec une 
large m ajorité, (95 %) pour l’action.

Le principe de 4 heures de grève p a r jo u r et reconduc
tible a été retenu pour l’instant. Un préavis de grève a 
donc été envoyé par l’ensemble des syndicats, à  la Direc
tion locale.

MISSIAK ALFRED

Suite à l’article ci-dessus notre cam arade 
MISSIAK Alfred nous inform e que les Organisations 
Syndicales, ont été reçues par la Direction locale 
le M ercredi 17 Septem bre.

A cette entrevue, assistaient 4 représentants de 
la D irection Générale de Carmaux.

Du côté syndicats, toutes les organisations 
étaient représentées.

Disons tou t de suite que la discussion fu t diffi
cile, les représentants de la D.G. ne voulant rien 
accorder au personnel de la Découverte.

Après 4 heures de discussion très animée, la Di
rection consent enfin à débloquer un peu la situa
tion. Elle accepte d ’augm enter la masse salariale 
de 4 °/o. Mais je  précise que 1,5 % de cette masse 
sera retenu et consacré à  des mesures particulières.

En définitive, il ne reste donc que 2,5 % à ré
pa rtir  pour les salaires.

Après consultation, le personnel re je tte  à  une 
grande m ajorité  (85 %) les propositions de la Di
rection. Il se prononce de ce fait, pour la poursuite 
de l’action sous sa form e actuelle, (c’est-à-dire 4 
heures de grève p a r  Jour).



LA SITUATION S’AGGRAVE
aux mines de potasse...

Une nouvelle intervention de h  C.F.D.T. auprès du Premier Ministre
M onsieur le P rem ier M inistre,
J ’ai déjà  eu l’occasion de vous saisir, au  nom  de la 

C.F.D.T., des problèm es que pose selon nous la situation  
économ ique des Mines de Potasse.

Cette situation  se caractérise actuellem ent par une 
augm entation  des stocks de potasse qui trouverait son 
origine dans les difficultés d ’écoulem ent dû à un ralen tis
sem ent de la dem ande des agriculteurs et à  certaines ra i
sons clim atiques. Ces difficultés d 'écoulem ent on t déjà 
en traîné deux jou rs d ’a rrê t de production (les 9 et 10 
Mal) et risquent selon les dires de la direction générale 
de se renouveler d ’ici la fin de l’année, si la situation  du 
m arché ne devait pas s ’am éliorer.

La situation  de no tre  entreprise nous conduit à  vous 
poser 3 problèm es :
1.) Il n ’est pas norm al que le problèm e de l'indem nisa

tion des deux jou rs d 'a rrê t de production  des 9 et 10 
Mai ne soit pas encore réglé, m algré de nom breuses 
discussions en tre  la direction  générale et les organi
sations syndicales.

Par ailleurs, nous ne com prenons pas que la direc
tion générale des M.D.P.A. se lim ite à proposer un ac
cord su r l’Indem nisation du chômage économ ique qui 
reprend purem ent et sim plem ent le contenu de l ’ac
cord interprofessionnel de Juin 1975. L’application de 
ces dispositions conduirait à  ce q u ’une entreprise 
nationalisée relevant de la responsabilité publique 
indem niserait le chômage partiel à un niveau inférieur 
à ce qui se p ra tique  dans certaines entreprises du 
privé.

L’E ta t ne rem plit pas, dans ce dom aine, le rôle 
d ’incitation et de précurseur qui devrait ê tre  le sien 
dans le dom aine du progrès social. Les term es de ma 
le ttre  du 3 Septem bre 1975 resten t entièrem ent vala
bles à ce su jet. Je souhaite que les directives que vous 
donnerez dans ce sens aux M.D.P.A. vont perm ettre  
d 'abou tir rapidem ent à un accord.

2. ) Pour expliquer le ralentissem ent de l'écoulem ent de
la potasse, les experts m etten t en avant l’idée que 
celui-ci serait dû en grande partie  au fait que les agri
culteurs, com pte tenu de la baisse de leurs revenus, 
or.t fortem ent modéré leur dem ande. L'Union des 
Syndicats C.F.D.T. de la Potasse estim e que, si tel 
était le cas, il est de la responsabilité des pouvoirs 
publics de prendre les moyens qui s ’im posent pour 
perm ettre  aux agriculteurs de ne pas rem ettre  en 
cause leur niveau de production, ce qui au ra it alors 
d ’au tres conséquences pou r le pays.

Nous souhaitons savoir les m esures que vous 
com ptez prendre pour a ider Ies agriculteurs à faire 
face à leurs problèm es, dans le bu t de perm ettre  un 
écoulem ent norm al de la production de potasse. (Je 
vous indique que l’écoulem ent su r le m arené français 
a été de 1 627 0C0 T en 1974 et q u ’il ne sera, si des 
m esures ne sont pas prises rapidem ent, que de 
1 275 000 T en 1975, selon les prévisions, soit une dim i
nution de près de 400 000 T K 20).

3. ) Nul doute que l ’avenir de no tre  entreprise dépend
fondam entalem ent des possibilités d ’écoulem ent de la 
production. SI le m arché français peut connaître en

core quelques extensions, il arrivera bien un moment 
où le seuil maximum sera atteint. Il se posera alors 
pour les Mines de Potasse d ’Alsace le problème de 
l ’écoulement de la potasse sur les marchés extérieurs.

L’Union des Syndicats C.F.D.T. de la Potasse estime 
que le Gouvernement devrait examiner le problème 
de l’écoulement de notre production, en particulier 
sous l'angle de l’aide aux pays en voie de développe
ment.

En effet, il est difficilement admissible qu’une entre
prise nationalisée soit amenée à ralentir sa produc
tion à un moment où Ies experts internationaux sou
lignent l ’insuffisance de la production agricole mon
diale et que meurent de faim des millions de personnes.

La France qui se dit soucieuse de développer l ’aide 
aux pays en voie de développement pourrait là ouvrir 
la voie à une forme d’aide singulièrement plus huma
nitaire et efficace que celle qui consiste à vendre des 
Mirages ou autres engins de destruction.

La F.A.O. et l’O.N.U. ont déjà insisté à plusieurs 
reprises sur la nécessité de développer la production 
agricole dans les pays en voie de développement, dans 
le but de permettre à ces pays de faire face à leurs 
besoins. La potasse représente, dans certains cas, un 
moyen efficace pour le développement des produits 
agricoles. Pourquoi ne pas l’utiliser dans le cadre de 
l’aide aux pays en voie de développement, ce qui per
mettrait d'assurer une certaine pérénité à la produc
tion de notre entreprise.
Nous souhaitons vivement connaître votre avis à nos 

suggestions. Compte tenu de l ’importance des questions 
évoquées dans cette lettre, nous la transmettons au Minis
tre de la Coopération ,au Président des groupes parlemen
taires et aux députés du Haut-Rhin.

Dans l'attente de votre réponse, nous vous prions de 
croire, Monsieur le Premier Ministre, à l ’assurance de 
notre haute considération.

J. KASPAR
Secrétaire Général

La CFDT Mineurs Centre-Midi 
dépose un cahier 
de revendications

auprès de :
M onsieur le D irecteur Général
H ouillères du Bassin du Centre 

et du Midi
Rue Benoît-Charvet - B.P. 504 

42007 St-ETIEN NE Cédex
M onsieur le D irecteur,
Le Comité de liaisons des Syndicats C.F.D.T. de Bas

sin du Centre-Midi réuni ce jo u r à Aies, ont l ’honneur a 
solliciter une entrevue avec la Direction Générale de 
Centre-Midi pour d iscuter de revendications suivantes :
1°) Revalorisation de la profession

— les classifications doivent ê tre  améliorées.
— le M ineur doit ê tre  considéré comme ouvrier de 

m étier.
— pas de salaire inférieur à 3 000 francs.

2°) La réduction de la durée de travail par :
— la suppression du quart-d 'heure.
— l’instauration  d ’une 5' semaine de congés payés.

3°) L’Amélioration des conditions de travail :
— hygiène et de sécurité, l ’instauration  d ’un s ta tu t des 

ouvriers postés.
4°) Lutte contre les inégalités par :

— l’am élioration e t l ’uniform isation progressive des 
avantages en nature.

— l’intégration des personnels hors s ta tu t dans le 
sta tu ts.

5S) Garantie de l ’emploi par :
— la relance de la production  charbonnière et l ’a rrê t 

de toute ferm eture de puits.
— le développement de l ’industrie minière.

6°) La révalorisation des retraites et rentes par :
— l’am élioration du niveau de pension CAN.

I affiliation à 6 96 aux régimes de re tra ites complé
m entaires et la suppression de l ’abattem ent de 22 % 
que subissent les Mineurs.

— l’attribu tion  d ’une indem nité de départ à la re tra ite  
à tout le personnel.

E spérant vous rencon trer prochainem ent, nous vous 
prions d agréer, M onsieur le D irecteur Général, nos res
pectueuses salutations.

Pour les Cévennes 
Pour le D auphiné
Pour l’Acquitaine 

Pour Blanzy 
Pour la Loire

JEUNES CHOMEURS... FILS DE MINEURS 
ayant terminé les études

et n'ayant pas trouvé de travail... 
JEUNES RENTRANT DU SERVICE MILITAIRE 

CONJOINT ET ENFANT DE MILITAIRE...
GÉNÉRALISATION DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

Est accordé le bénéfice des prestations en nature  
(rem boursem ent des soins), de l’assurance m aladie et 
m aternité à des catégories de personnes qui ju sq u ’ici 
étaient dépourvues de cet avantage.
— Jeunes gens de m oins de 27 ans s ’inscrivant pour 

la prem ière fois comme dem andeur d ’emploi ;
— Famille de l’appelé sous les drapeaux ou libéré du 

service national ;
— C onjoints survivants, divorcés, pendant un an après 

le décès de l’époux, ou du divorce ; le conjoint 
séparé, de droit ou de fait, pourra  obtenir plus 
facilem ent le paiem ent des prestations.
L obligation d ’ê tre  im m atriculé pendant au moins 

10 mois à la Sécurité Sociale pour obtenir le bénéfice 
des prestations en nature  de l’assurance m aternité est 
supprim ée. De plus, les conditions de durée minimum 
de travail pour prétendre aux prestations du régime 
m aternité sont alignées sur celles exigées en cas de 
maladie, c est-à-dire 200 heures dans le trim estre  ou 120 
heures dons le mois précédant soit le début de la 
grossesse, soit celui du congé prénatal.

Pour les salariés en tran t pour la prem ière fois 
dans un régime d ’assurance maladie m aternité, la condi
tion d ’un nom bre m inim um  d ’heures de travail salarié 
est suspendue pendant un délai de trois mois.

Un droit à 1 assurance m aternité (assuré mais surtout 
conjoint et enfants à charge) est accordé aux titulaires 
de pension ou rente vieillesse ou d ’une pension de 
réversion.

Loi du 4 juillet 1975 (« J.O. »> 5 ju illet 1975 - p. 6811) 
et décret du 13 août 1975 (« J.O. » du 23 août 1975 - 
p. 8646).

L’ALLOCATION DE RENTRÉE SCOLAIRE

De nom breuses familles m inières n ’ont pas com pris 
pourquoi elles n ’ont pas bénéficié du paiem ent de 
l'Allocation de Rentrée Scolaire. Ci-dessous le « Journal 
du Mineur C.F.D.T. » donne quelques explications à titre  
de renseignem ent et d ’inform ation.

Tout le problèm e de la g ratu ité  scolaire reste posé. 
Cette question-là est plus im portan te  que des aides 
versées une fois par an.

L’allocation de ren trée scolaire instituée par la loi 
de finances rectificative pour 1974, est bien entendu 
attribuée pour la rentrée scolaire 1975-1976.

Iindiquons que pour percevoir cette allocation, il faut :
— Que les parents perçoivent l’une des huit p restations 

familiales au cours de tout ou partie  de la période 
de 12 mois précédant le lor septem bre 1975 ;

— Q u’ils aient un ou plusieurs enfants soum is à l’obliga
tion scolaire (de 6 à 16 ans), inscrit dans un étab lis
sem ent d ’enseignem ent ;

— Qu’ils ne dépassent pas un certain plafond de ressour
ces annuelles ;

— Que l ’enfant, ou les enfants, ait 6 ans avant le l ’r février 
1976 ou moins de 16 ans au 15 septem bre 1976.
Les plafonds de ressources annuelles à ne pas dépasser 

sont les suivants (revenu global net de 1974 après 
déductions fiscales de 10 % et 20 % ou éventuellem ent 
un pourcentage supérieur pour certaines professions).
— 17 050 F pour un enfant à charge ;
— 20 460 F pour deux enfants à charge ;
— 23 870 F pour tro is enfants à charge ;
— 27 280 F pour quatre  enfants à charge ;
— 30 690 F pour cinq enfants à charge ;
— 34 100 F pour six enfants à charge ;
et pour chaque enfant en plus : 3 410 F en sus.

Le m ontant de l’allocation de rentrée scolaire 1973-
1976 est de 146,40 F (au lieu de 110,60 F l’an dernier).

L’allocation scolaire fait l’objet d ’un versem ent unique 
qui doit être  fait au plus ta rd  le 31 octobre de l'année 
considérée.

MAJORATION EXCEPTIONNELLE 
AUX BÉNÉFICIAIRES DE L’ALLOCATION 
DU FONDS NATIONAL DE SOLIDARITÉ

Une m ajoration exceptionnelle d ’un m ontant de 700 ï 7 
est a ttribuée à toutes les personnes bénéficiaires à la date 
du 1" septem bre 1975 de l’allocation supplém entaire 
du Fonds National de Solidarité, ainsi q u ’aux personnel 
bénéficiaires à cette date de l'allocation viagère aux 
rapatriés âgés. Cette m ajoration  donne lieu à un verse
m ent unique payable au plus tard  le 15 octobre 1975 
par les services et organism es versant ces prestations.

(Décret du 13 septem bre 1975 - « Journal Officiel » 
du  14 septem bre 1975).


